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Actualités juridiques
Stage CGT-FO – 2-6 fév. 2026
Responsables du stage : Nicole MAGGI-GERMAIN, Inès HEGEDUS-MEFTAH (ISST – Université Paris I) Ghislaine FERREIRA (CGT-FO)
	
	Lundi
2 fév. 2026
	Mardi
3 fév. 2026
	Mercredi
4 fév. 2026
	Jeudi
5 fév. 2026
	Vendredi
6 fév. 2026

	
09 h 00


	
Présentation de l’ISST,
de la session &
tour de table

Nicole MAGGI-GERMAIN (ISST)
Inès HEGEDUS-MEFTAH (ISST)
Ghislaine FERREIRA (CGT-FO)
L’intensification du travail
1/ Durée, temps de travail et charge de travail
Nicole MAGGI-GERMAIN,
Juriste (ISST)
	
3/ L’intelligence artificielle (IA) source d’intensification du travail


Nicole MAGGI-GERMAIN
	
La gestion des transitions

1/ Le rôle de la Gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP)

Nicole MAGGI-GERMAIN

	
3/ L’obligation de reclassement

Inès MEFTAH-HEGEDUS




4/ Obligation de reclassement et FPC

Nicole MAGGI-GERMAIN

	
La preuve des heures supplémentaires

Inès MEFTAH-HEGEDUS

	12 h 30
	
	
	
	
	

	14h







17 h 30
	

2/ Le droit à congés payés : à propos de quelques évolutions jurisprudentielles récentes

Inès MEFTAH-HEGEDUS
Juriste (ISST)


	

4/ travaux de groupes : appréhender l’introduction de l’IA dans l’entreprise

Nicole MAGGI-GERMAIN



	
2/ Les différentes structures sociétaires 



Fayçal ABASSI
Expert-comptable – Cabinet SYNCEA
	

5/ Le licenciement pour motif économique

Inès MEFTAH-HEGEDUS

	
Bilan de la session


FIN 15 H



2

1

PRÉSENTATION DE LA SESSION


PUBLIC :
Représentants titulaires de mandats appelés à traiter de questions juridiques (défenseurs syndicaux, conseillers du salarié, membres de CSE, conseillers prud’hommes) dans ou hors de l’entreprise.

PRÉREQUIS :
Avoir suivi le premier module de formation interne à FO « Connaître ses droits ».


OBJECTIFS :
Remettre à jour les connaissances s’agissant des évolutions récentes du Droit, en particulier au niveau de la jurisprudence.


THÉMATIQUES
Trois grandes thématiques structurantes seront abordées et déclinées dans des demi-journées :
· L’intensification du travail
· La gestion des transitions
· Les heures supplémentaires



Lundi :
· Matin : l’accueil des participants sera suivi d’une présentation de l’ISST et de la session puis d’un tour de table durant lequel les stagiaires se présenteront et formuleront leurs attentes au regard de la session.
· La deuxième partie de matinée sera consacrée à une mise en perspective de la définition et de la mesure du temps de travail au regard de la question de l’intensification du travail, permettant, ce faisant, de faire émerger la question de la charge de travail.

· Après-midi : L’après-midi sera l’occasion d’analyser le droit positif (directive, loi, jurisprudence et contentieux) relatif à la récupération des congés payés acquis durant un arrêt maladie. 


Mardi :
· Matin : la demi-journée portera sur le thème de l’IA et de l’utilisation croissante des algorithmes tant au niveau de la mise en place du management et de la gestion individuelle des parcours professionnels que de l’accompagnement dans la réalisation de certaines tâches.
· Après-midi : les travaux de groupe permettront de travailler sur les différents outils à disposition des représentants du personnel ou des délégués syndicaux pour appréhender l’introduction de l’IA dans l’entreprise.

Mercredi :
· Matin : le thème de la gestion des transitions sera d’abord traité par une présentation du dispositif de gestion des emplois et des parcours professionnels et une analyse de quelques accords permettant de poser, de manière incidente, la question de leur articulation avec les procédures de licenciement pour motif économique.
· Après-midi : cette séquence sera l’occasion d’inviter un praticien afin qu’il analyse et décrive les différentes structures sociétaires et extra-sociétaires (groupe, holding, société, établissement) ainsi que les rapports économiques qui ne nouent entre les différents acteurs dans ces cadres (actionnaires, dirigeants). 

Jeudi :
· Matin : le thème de l’obligation de reclassement, exécutée tant dans le cadre de la procédure de reconnaissance d’inaptitude que dans le cadre de la procédure de licenciement pour motif économique, sera suivi d’une présentation du rôle de la formation professionnelle continue et des obligations pesant sur l’employeur dans l’étendue de la recherche de reclassement. Il convient également d’analyser les modalités de mise en œuvre de cette obligation, ainsi que ses périmètres de déploiement. 
· Après-midi : Le licenciement pour motif économique sera défini, sa nature sera décrite, de même que ses éléments constitutifs seront étudiés. Ce premier temps d’analyse permettra de décrypter plus avant la cause réelle et sérieuse du licenciement, notamment les modalités d’appréciation du motif économique. C’est-à-dire les difficultés économiques, la sauvegarde de la compétitivité, les mutations technologiques ou la cessation d’activité. 

Vendredi :
· Matin : cette dernière séquence permettra de travailler sur la preuve et plus particulièrement sur la preuve des heures supplémentaires. Un attention particulière sera accordée à la jurisprudence, abondante en la matière. 
· Début d’après-midi : bilan de la session




FIN DE LA SESSION : 15 heures
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